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FICHE TECHNIQUE D’UTILISATION 
ANDROLIS & TAURRUS PRO ® 

Lutte biologique contre le « pou rouge » Dermanyssus gallinae 
 

La cible des prédateurs ANDROLIS & TAURRUS PRO® : 

Ces prédateurs sont efficaces contre Dermanyssus gallinae, connu sous le nom de « pou rouge » et 

très fréquent en élevage de volailles. Ces prédateurs s’attaquent à tous les stades du parasite, avec 

une préférence pour les jeunes stades (les œufs, larves et nymphes). 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Quand lâcher les prédateurs ? 

Il est impossible de déterminer précisément la quantité de poux rouges présents dans un élevage. 

Quand on observe des individus gavés de sang et se mettant en grappe, le niveau d’infestation est 

déjà élevé. Des oiseaux nerveux, se piquant, se grattant de façon anormale et répétée, anémiés, un 

affaiblissement, une ponte perturbée peuvent aussi être des signes d’infestation.  

Un simple mouchoir ou une feuille blanche laissés quelques jours coincés dans un recoin, à proximité 

d’un nid, peuvent permettre de confirmer la présence du parasite. 

 

Les prédateurs peuvent être utilisés dès l’apparition des premiers poux rouges.  

En cas de forte infestation (présence de multiples grappes de taille importantes), il conviendra 

d’effectuer au préalable un nettoyage de ces grappes (pulvérisation locale ou élimination 

mécanique).  

Prédation d’un pou rouge par 

le prédateur TAURRUS® 

Prédation d’un pou rouge par 

le prédateur ANDROLIS® 
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Comment utiliser les prédateurs ANDROLIS & TAURRUS PRO ® ? 

Localiser les zones à risques  

Le pou rouge pique la poule quand elle se repose, car il ne vit pas sur elle. Il profite donc des 
moments où la poule ne bouge pas pour effectuer son repas de sang. Les zones à risques où les 
infestations sont généralement visibles et qu’il faut traiter en priorité sont principalement : Les nids, 
les caillebotis et les perchoirs.  

La mise en œuvre de la lutte biologique consiste à libérer les prédateurs à proximité des zones 
infestées. Idéalement, les prédateurs seront versés sur un support : paille, air de grattage, fientes, 
goulotte etc… Lorsque ces substrats sont absent il convient des flacons pour libérer progressivement 
les prédateurs sur la zone à traiter (ci-dessous).  

 

Lâcher les prédateurs :  

ANDROLIS : préfère les zones humides : fientes, substrat, flacons 

TAURRUS : s’acclimate dans des zones plus sèches : nids, tapis, bois, structure – On ne place jamais 

TAURRUS dans les bouteilles ou flacons, il faut les disperser de manière homogènes dans le bâtiment 

(zone plus sèche). 

A réception des prédateurs :  

1) Agiter délicatement pendant quelques secondes les seaux pour homogénéiser leurs contenus 
(prédateurs sur un support minéral inerte)  
 

2) Verser sur, ou, à proximité des zones infestées le contenus des seaux – Les bouteilles ou 
flacons peuvent être utilisé comme diffuseur de prédateurs. Les bouteilles sont remplis 
uniquement avec de l’ANDROLIS  
 

 

 

 

 

 

 
3) Réparti de manière homogène les prédateurs ANDROLIS et TAURRUS sur les zones cités ci-

dessus 
 

4) FLACONS OU BOUTEILLES : (1) uniquement avec de l’ANDROLIS (2) fixer à la structure à l’aide 
de 2 colliers plastiques ou du clip bouteille  (3) percer l’opercule sur le bouchon pour libérer 
les prédateurs (4) remplacer les bouteilles après 8 semaines ou jeter après 12 semaines  en 
cas de non remplacement. 

 

Protection des perchoirs 

Clip pour les volières 
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PROTOCOLE & FREQUENCE DE LÂCHERS :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Selon le niveau infestation 

initial et la période de 

démarrage du lot  

d’autres lâchers peuvent 

être nécessaires.  
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